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1ERE PARTIE – RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

1. PREAMBULE 

Le présent rapport relate le travail du commissaire-enquêteur chargé de procéder à 
l’enquête publique relative au projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Gometz-le-Châtel. 

 

1.1. L’enquête publique 

Il existe deux principales sortes d’enquêtes : 

 Celles relevant du code de l’expropriation, 

 Celles relevant du code de l’environnement. 

L’enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l’environnement. Les observations et propositions recueillies 
au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision.  

L’enquête publique est dirigée par un commissaire-enquêteur. 

 

1.2. Le commissaire enquêteur 

Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est 
de permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de 
tous les éléments nécessaires à son information, que l’enquête publique peut 
permettre de recueillir auprès du public. 

C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée d’après une liste 
d’aptitude départementale, par le président du tribunal administratif. 

Ce mode de désignation par une autorité judiciaire, garantit son indépendance totale 
vis-à-vis, tant de l’autorité organisatrice, que de l’administration ou du public. 

A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies, et, dans un document séparé, il fait 
part de ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet. Il convient de préciser que l’avis émis dans 
les conclusions est un avis personnel et que le commissaire-enquêteur, bien que 
nommé par un juge, n’a pas à dire le droit. 

 

1.3. Le cadre juridique de l’enquête publique 

La présente procédure d’enquête relève du code de l’environnement (cf. articles L et 
R.123-1 et suivant).  

Toutefois, la mise en œuvre de la révision allégée du PLU communal, a été faite eu 
égard à d’autres codes, lois ou règlements notamment le code de l’urbanisme et le 
code général des collectivités territoriales. 
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2. OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE1 

 
2.1. Historique du document d’urbanisme municipal 

Le Plan Local d’Urbanisme de Gometz-le-Châtel a été approuvé le 12 décembre 2016. 

Il s’agit de sa première modification (sous la forme d’une révision allégée, 
conjointement à une procédure de modification). 

 

2.2. Procédure 

L’enquête publique, et donc le présent rapport, concernent la procédure de révision 
allégée du PLU. 

En effet, la commune souhaite faire évoluer son PLU pour prendre en compte les 
conclusions d’une étude sur les zones humides.  

Cette évolution se fait à travers la procédure de révision « allégée » du PLU. 

Parallèlement une deuxième procédure concerne la modification du PLU afin de 
mieux protéger les secteurs d’habitat individuel et valoriser le paysage. Cette 
procédure fait l’objet d’un autre rapport. 

 

2.3. La révision allégée 

2.3.1. Procédure 

La révision est dite allégée dans la mesure où elle n’a pour objet qu’une seule des 

conditions fixées par l’article L.153-31 du code de l’urbanisme
2
 à savoir la 3ème : 

réduire une protection.  

Il s’agit, en effet, de prendre en compte l’étude de délimitation des zones humides du 
SIAHVY et traduire réglementairement ses conséquences sur le PLU approuvé en 
décembre 2016. 

L’une des conséquences est la réduction d’une zone humide, ce qui est considéré 
comme une réduction d’une « protection édictée en raison de la qualité des milieux 
naturels », même si cette protection préventive était surdimensionnée au regard de 
la réalité de la zone humide avérée par l’étude spécifique menée par le SIAHVY. 

 

2.3.2. Présentation générale de la révision 

Le PLU approuvé le 12 décembre 2016 identifie et localise les zones humides 
présumées sur le territoire. Il s’agissait en 2016 d’une mesure de prévention, en 

                                                             
1
 D’après le dossier d’enquête. 

2
 A savoir :  

 soit de changer les orientations définies par le PADD ;  

 soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

 soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

 



Plan Local d’Urbanisme de Gometz-le-Châtel 

 

   

Décision n° E18000103/78  8/66 

l’absence d’étude de sol permettant de certifier la localisation de ces secteurs 
écologiquement sensibles.  

Fin 2017 le SIAHVY a réalisé une étude définissant la délimitation des zones humides 
avérées qu’il convient aujourd’hui de prendre en compte.  

Les résultats de cette étude vont permettre de mettre en œuvre une évolution du 
PLU qui va porter sur 2 points :  

 la levée du périmètre de constructibilité limité,  

 la délimitation d’une zone Nzh correspondant à des zones humides avérées 
(qui vient compléter les dispositions déjà existantes).  

Cela implique en parallèle la suppression d’un périmètre de constructibilité limitée 
qui avait été introduit par mesure de précaution dans les secteurs définis comme 
zones humides présumées.  

 

2.3.3. Présentation détaillée de la révision 

 Lever un périmètre de constructibilité limitée 

Suite à l’étude de délimitation des zones humides avérées, du SIAHVY, il s’agit de 
lever un périmètre de constructibilité limitée instauré en application de l’article 
L.51-41 a du code de l’urbanisme. 

Il n’y a en effet plus lieu de maintenir cette protection préventive maintenant que 
l’étude a été menée et a révélé les zones humides effectives. Ce périmètre de 
constructibilité limitée est donc supprimé.  

           

Avant la révision                 Après la révision 

 

 Préciser les zones humides avérées 

Une zone Nzh (zones humide) est instaurée dans le secteur soumis à des zones 
humides avérées par l’étude. L’étude révélant la présence de zones humides 
réduit les zones UC et UAb sur leur frange au bénéfice de la zone Nzh créée.  
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Avant la révision           Après la révision 

       

Enfin le règlement est ajusté afin de tenir compte des recommandations du 
SIAHVY dans les zones humides avérées, pour maintenir leur caractère humide et 
assurer leur gestion écologique. Elles sont également améliorées afin d’ajouter le 
principe « éviter / réduire / compenser », conformément au code de 
l’environnement et au SAGE Orge Yvette. 

 

2.4. La concertation 

La délibération du 12 février 2018 prescrivant la révision allégée du PLU a défini 
également les modalités de concertation. 

Celle-ci prévoyait : 

 Un article sur le site internet de la commune, 

 La mise à disposition du dossier en mairie et sur le site internet de la 
commune. 

Le dossier d’enquête : 

 Contient une copie d’écran du site internet de la commune où l’on voit un lien 
vers un dossier intitulé « Révision allégée du PLU sur le périmètre d’étude des 
zones humides des Grands Près, 

 Informe de la mise en place d’un comité participatif urbanisme qui s’est tenu 
le 14 juin 2018. Il est indiqué que lors de ce comité, des éléments ont pu être 
précisés, et notamment la délimitation de la zone humide avérée suivant les 
critères cumulés de sol et de biodiversité présente, aboutissant à une 
cartographie légèrement actualisée et ajustée transmise par le SIAHVY et 
intégrée à la présente révision allégée. 

 

2.5. La réunion avec les personnes publiques associées 

Le compte-rendu de la réunion des PPA du 7/09/2018 figurait au dossier. A cette 
réunion participaient les représentants de : 
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 la commune, 

 la DDT 

 la Chambre interdépartementale de l’agriculture, 

 la chambre des métiers et de l’artisanat 

 la communauté Paris-Saclay, 

 le SIAHVY 

 le bureau d’étude Espace-Ville 

 

Lors de cette réunion, le SIAHVY indique que l’étude « zone humide » est complète. 
Cependant certains propriétaires ne leur ont pas permis d’accéder à leurs parcelles 
où des zones humides sont présumées (notamment botaniques). De ce fait, certaines 
zones humides qui sont considérées comme présumées n’ont pas pu être vérifiées. 
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3. PRESENTATION DE LA COMMUNE3 

Gometz-le-Châtel est une commune de 505 ha qui compte environ 2600 habitants. 

Elle est située à 20 km au sud-ouest de Paris, au nord-ouest de l'Essonne, en 
continuité urbaine de la ville de Bures sur Yvette, au début des zones rurales du 
Hurepoix. 

 

La commune est traversée par le Vaularon, ainsi que par son affluent, le ru 
d'Angoulême.  

Le paysage communal est fortement marqué par la vallée du Vaularon. Le sud et 
l'ouest de Gometz-le-Châtel sont une plaine, à une altitude de 167,5 m. La commune 
se situe dans la pente de la vallée du Vaularon qui s'ouvre, au nord-est, sur la vallée 
de l'Yvette, et Bures-sur-Yvette. 

 

                                                             
3
 Rapport de présentation et Wikipédia. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vaularon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vaularon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ruisseau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Yvette_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bures-sur-Yvette
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Son urbanisation se répartit de chaque côté de la route de Chartres sur 3 quartiers 
pavillonnaires (Paris Chevreuse, les Bigarreaux, Saint Clair) et un vieux village autour 
de l'église. 

Les gares les plus proches sont celles de la ligne B du RER : La Hacquinière (1 km) et 
Bures sur Yvette (2 km). 

Gometz-le-Châtel fait partie de la Communauté Paris Saclay. 

Elle est commune associée du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
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4. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 

4.1. Les pièces administratives 

Ce dossier comprenait. 

 L’arrêté du maire n° 2018-073 du 11 septembre 2018 prescrivant l’enquête 
publique, 

 La délibération n° 18-001 du conseil municipal du 12 février 2018 prescrivant  
la révision allégée du PLU, 

 Le bilan de la concertation, 

 La décision n° MRAe 91-020-2018 du 18 mai 2018 de la mission régionale 
d’autorité environnementale dispensant la révision du PLU de la réalisation 
d’une évaluation environnementale, 

 Le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 7 septembre 2018 
avec les personnes publiques associées, 

 Les copies des avis de parutions dans la presse, 

 L’avis des personnes publiques associées. 

 

4.2. Le rapport de présentation 

Ce document comportait 11 pages reliées et exposait : 

 L’objet de la révision allégée, 

 Le choix de la procédure, 

 La présentation et la justification des modifications de cette révision allégée. 

o Lever un périmètre de constructibilité limitée, 

o Préciser les zones humides avérées. 

 

4.3. Le règlement 

Ce document de 147 pages reliées présentait l’ensemble des zones du PLU avec la 
règlementation applicable dans chacune des zones. 

Les modifications nouvelles apparaissant : 

 En couleur de caractère bleu, pour les prescriptions ajoutées, 

 En couleur de caractère rouge barré, pour les prescriptions supprimées. 

 

4.4. Les documents graphiques 

Ce dossier de 6 pages au format A4 agrafées présentait les plans avant et après la 
révision allégée des secteurs concernées par : 

 La levée du périmètre de constructibilité limitée, 

 Les zones humides avérées. 
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4.5. Les annexes 

Le dossier comportait 3 annexes : 

 Un document du SIAHVY présentant l’aménagement des zones humides du 
Bois des Grès et l’aménagement du ru dans le Bois des Grès de Gometz-le-
Châtel, 

 Le diagnostic du caractère humide du sol de la parcelle n°380 AB, 
appartenant au SIAHVY, 

 Le diagnostic du caractère humide du sol de la parcelle n°81 AC AB, 
appartenant à un propriétaire privé. 

 

4.6. L’avis des personnes publiques associées 

La commune a notifié le projet de PLU aux différentes personnes publiques dont la 
liste se trouve au § 5.3.5.  
Seules les personnes publiques suivantes ont donné leur avis : 
 

 Le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de 
l’Yvette (SIAHVY), 

 L’architecte des bâtiments de France, 

 GRTgaz, 

 Réseau de transport d’électricité (RTE), 

 Réseau de Transport d’Electricité 

 Le conseil régional d’Île-de-France, 

 Le conseil départemental de l’Essonne. 

L’examen des observations des personnes publiques associées se trouve au §6.1. 

 

4.7. Le registre 

Un registre, contenant 32 feuillets non mobiles, a été paraphé par mes soins le 29 
septembre 2018 juste avant l’ouverture de l’enquête et de la première permanence.  
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5. ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

5.1. Désignation du commissaire-enquêteur 

Par décision n° E18000103/78 du 24 juillet 2018, Madame la Présidente du tribunal 
administratif de Versailles m’a désigné en qualité de commissaire-enquêteur pour 
l’enquête publique relative au projet de révision allégée et la modification du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Gometz-la-Ville. 

 

5.2. Modalités de l’enquête publique 
 

5.2.1. Contact avec la municipalité 

Dès la notification de ma désignation en qualité de commissaire-enquêteur, j’ai pris 
contact avec les autorités de la commune de Gometz-le-Châtel afin de pouvoir 
disposer dans les meilleurs délais, du dossier de PLU. La commune m’a expliqué que 
compte-tenu de la nature des modifications, l’enquête concernait 2 procédures :  

 Une révision simplifiée (principalement pour la question des zones humides), 

 Une modification (pour les  autres points). 

Initialement, il était donc prévu une seule enquête pour les deux procédures, mais 
sur conseil de la préfecture, la commune a finalement décidé de procéder à deux 
enquêtes (avec 2 arrêtés) ; une par procédure. 

Dès le 9 août 2018, j’ai pu accéder au dossier d’enquête via we-transfert. Ce même 
jour, la commune m’a transmis les projets d’arrêté et d’affichage. 

Le 18 août 2018, une réunion a eu lieu  avec Madame SELLEM, maire de Gometz-le-
Châtel,  Monsieur GAUDART, maire-adjoint délégué à l’urbanisme et moi-même. Le 
dossier m’a été présenté et nous avons arrêté les dates d’enquête et des 
permanences. Nous avons notamment abordé la difficulté de définir des zones 
humides avérées compte-tenu de l’impossibilité d’accéder aux propriétés privés, sur 
lesquelles repose une présomption de zones humides, sans autorisation des 
propriétaires. 

 

5.2.2. Arrêté du maire 

L’arrêté n° 2018-073 du 11 septembre 2018 de Madame le maire de Gometz-le-
Châtel a précisé les modalités d’enquête conformément à l’article R123-9 du code de 
l’environnement. 

 

5.2.3. Date et durée de l’enquête publique 

L’enquête publique d’une durée de 39 jours consécutifs a eu lieu du samedi 29 
septembre 2018 au mardi 6 novembre 2018 à la mairie de Gometz-le-Châtel. Elle 
était conforme aux dispositions de l’article L.123-9 du code de l’environnement. 
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5.2.4. Prolongation de l’enquête 

Il n’y a pas eu nécessité de prolonger l’enquête publique. 

 

5.2.5. Réception du public par le commissaire-enquêteur 

Les permanences ont été fixées, notamment deux le samedi matin et le mardi en 
« nocturne », de manière à permettre la plus grande participation du public. Un 
nombre de 4 permanences nous a semblé nécessaire pour cette double enquête. 
 
Celles-ci ont eu lieu les : 

 Samedi 29 septembre 2018 de 10h00 à 12h00 

 Mardi 16 octobre 2018 de 16h00 à 19h00 

 Samedi 27 octobre 2018 de 10h00 à 12h00 

 Mardi 6 novembre 2018 de 16h00 à 19h00 

Les permanences ont eu lieu dans la salle du conseil municipal située dans un 
bâtiment annexe, jouxtant la mairie. La salle était spacieuse et lumineuse. 

Lors de la 1ère permanence, il n’y a eu qu’une personne. Cette personne avait eu 
connaissance qu’il y avait une enquête et venait se renseigner d’une manière 
générale. 

Lors de la 2ème permanence, il n’y a eu que 5 personnes. Toutefois, les discussions ont 
été longues et ont occupé pratiquement les 3 heures de permanence. J’ai reçu 
notamment des représentants de l’association de défense de l’environnement VYF 
(Volaron-Yvette-Frileuse), qui m’a exposé la longue observation qu’elle avait 
auparavant déposée dans le registre. Les autres personnes ayant exposé des 
observations que je qualifierais d’hors sujet. 

Lors de la 3ème permanence, je n’ai reçu aucune visite. 

Lors de la 4ème permanence, j’ai reçu 5 personnes, dont une qui était déjà venue lors 
de la 2ème permanence. Certaines observations ont concerné les zones humides, 
d’autres ne concernaient pas des points mis à la révision. 

En dehors de mes permanences, le public a pu prendre connaissance du dossier aux 
heures habituelles d’ouverture de la mairie à savoir les : 

 Lundi : de 9h30 à 12h00 

 Mardi : de 14h30 à 19h00 

 Mercredi : de 14h30 à 17h30 

 Vendredi : de 14h30 à 17h00 

 Samedi : de 10h00 à 12h00 

 
Il convient aussi de noter que le dossier était consultable sur le site internet de la 
mairie. 
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5.2.6. Contact avec d’autres autorités 

Je n’ai pas eu recours à d’autres organismes ou autorités pour les besoins de cette 
enquête. 

 

5.3. Information du public 
 

5.3.1. Annonces légales 

La commune a fait publier un premier avis dans les journaux suivants : 

 Le Parisien (édition de l’Essonne), du 14 septembre 2018, 

 Le Républicain, du 13 septembre 2018. 

Un deuxième avis a été publié dans les mêmes journaux : 

 Le Parisien (édition des Essonne), du 4 octobre 2018, 

 Le Républicain, du 4 octobre 2018. 

 

5.3.2. Affichage règlementaire 

Les affiches ont été apposées sur les panneaux administratifs disposés dans les 
différents quartiers de la commune à savoir : 

 

 Vitrine bibliothèque, 

 Vitrine bigareaux, 

 Vitrine école, 

 Vitrine Grivery, 

 Vitrine Intermarché, 

 Vitrine Paris Chevreuse, 

 Vitrine Saint Clair, 

 Vitrine salle Barbara, 

 Vitrine Vieux village, 

 Porte d’entrée de la mairie, 

 Panneau intérieur de la mairie, 

 Panneau extérieur de la mairie. 

 

Il y a eu également un affichage sur les panneaux lumineux suivant : 

 panneau lumineux école, 

 panneau lumineux route de Chartres. 

 

Enfin, une affiche était apposée sur la porte d’entrée de la mairie. 
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5.3.3. Autres informations du public 

En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par les moyens 
suivants au moyen : 

 D’un article dans le bulletin municipal de septembre 2018, 

 De la consultation du dossier sur le site internet de la commune. 

 

5.3.4. Réunion publique 

Il n’y a pas eu de réunion publique d’organisée. 

 

5.3.5. Consultation préalable des personnes publiques associées 

En application des articles L 153-16 du code de l’urbanisme, le projet de PLU a été 
transmis, pour avis, aux personnes publiques suivantes : 

 Le Conseil régional d’Ile de France, 

 Le Conseil départemental de l’ESSONNE, 

 LA DDT de l’Essonne, 

 Le préfet de l’Essonne, 

 L’UDAP de l’Essonne, 

 La chambre d’agriculture d’Ile de France, 

 La chambre de commerce et de l’industrie de l’Essonne, 

 La chambre des métiers et de l’artisanat de l’Essonne, 

 L’établissement public Paris-Saclay, 

 Le PNR de la vallée de Chevreuse, 

 La communauté d’agglomération Paris-Saclay, 

 Ile de France Mobilité, 

 Le SIAHVY, 

 GRT Gaz, 

 RTE, 

 La commune de Gometz-la-Ville, 

 La commune de Bures-sur-Yvette, 

 La commune de Gif-sur-Yvette, 

 La commune de Saint Jean de Beauregard, 

 La commune de Janvry, 

 La commune des Ulis. 

 

L’examen des observations des personnes publiques associées se trouve au §6.1. 
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5.4. Clôture de l’enquête 

L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté du maire, le 6 novembre 
2018 à 19h. 

 

5.4.1. Clôture du registre 

J’ai procédé à la clôture de l’enquête et à la signature du registre à la date et l’heure 
de fin d’enquête, le 6 novembre 2018. Le registre comptabilise un total de 4 
observations. 

 

5.4.2. Réunion de fin d’enquête 

A l’issue de la dernière permanence, nous avons procédé, avec l’adjoint à l’urbanisme 
au comptage du nombre d’observations et avons résumé sommairement les 
différents thèmes qui s’en dégageaient. 

Nous nous sommes accordés sur les modalités de remise de la synthèse des 
observations et du délai nécessaire pour la remise du mémoire en réponse de la 
commune. Nous avons à cet effet convenu des dates de principes pour la réunion de 
remise de la synthèse des observations et de remise du mémoire en réponse. 

 

5.4.3. Procès-verbal de synthèse des observations 

La synthèse des observations a été communiquée à la commune de Gometz-le-
Châtel, dans les délais impartis, au cours d’une réunion qui s’est tenue en mairie de 
Gometz-le-Châtel le 10 novembre 2018. 

 

5.4.4. Mémoire en réponse 

J’ai reçu le mémoire en réponse aux observations, de la commune de Gometz-le-
Châtel, le 29 novembre 2018, par courrier électronique (cf. annexe 2).  En réalité, la 
commune avait envoyé son mémoire en réponse dès le 24 novembre 2018, mais une 
erreur informatique a fait qu’il n’est jamais arrivé. 
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6. LES OBSERVATIONS 

Elles comprennent celles des personnes publiques associées et celles du public. 

 

6.1. L’avis des personnes publiques associées 

Les observations ci-dessous ont été reprises et parfois résumées par le commissaire 
enquêteur. Pour de plus amples exposés des observations des personnes publiques 
associées, on se reportera au dossier d’enquête qui contient les avis des PPA. 

 

6.1.1. Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

Par courrier du 4 septembre 2018, RTE indique qu’il n’a pas de remarque à formuler. 

 

6.1.2. GRT gaz REVISION  

Par courrier du 14 septembre 2018, GRT gaz rappelle que la commune est impactée 
par des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression et qu’à l’occasion de 
l’évolution des documents d’urbanisme, ces ouvrages devront être intégrés de 
manière à concilier les enjeux de densification urbaine et la sécurité pour les 
personnes et les biens. 

GRT gaz invite la commune à se rapprocher de la DDT pour obtenir les prescriptions 
relatives à ces ouvrages. 

GRT gaz demande à ce que la PLU précise de consulter GRT gaz dès lors qu’un projet 
de construction se situe à proximité de nos ouvrages de gaz, et ce, dès le stade 
d’avant-projet sommaire. 

GRT gaz souhaite que le PLU autorise, dans le règlement, les constructions, 
installations et travaux nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 Réponses de la commune 

Même si la demande est hors sujet par rapport aux points de la révision allégée, la 
mise à jour des servitudes, et en l’occurrence liée au gaz naturel haute pression, sera 
prise en compte dans le cadre de la modification qui prévoit une mise à jour des 
servitudes.  

Il est noté qu’il n’y a pas d’observation de la part du Conseil départemental de 
l’Essonne, du Conseil régional d’Ile de France, et de RTE. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends note de la réponse de la commune. 
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6.1.3. Le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de 
l’Yvette (SIAHVY)  

Par courrier du 27 septembre 2018, le syndicat indique  

 qu’il est important de ne pas confondre les zones humides avérées et les zones 
humides probables (page 9 du rapport de présentation de la révision), et que 
dans tous les cas, les deux catégories doivent apparaitre sur le plan de zonage 
et dans le règlement afin d’en assurer la protection, 

 qu’il est important de préciser que les récipients contenant des substances 
toxiques doivent être stockés en dehors des zones inondables et solidement 
arrimés au sol afin d’éviter toute pollution du milieu naturel (paragraphe des 
dispositions générales applicables en toute zone page 7 et dans les dispositions 
relatives aux secteurs soumis au risque d’inondation page 9), 

 qu’il serait important de préciser, à l’article 4.2.1 (Eaux usées) que le SIAHVY est 
chargé du service public d’assainissement non collectif (SPANC) pour la 
commune. Le PLU pourrait préciser au sein de son règlement que le SPANC est 
le service public local chargé de conseiller et d’accompagner les particuliers 
dans la mise en place des installations d’assainissement non collectif et de 
contrôler les installations. Il est important de préciser que dans le cadre des 
demandes d’autorisation d’urbanisme, les pétitionnaires doivent consulter le 
SPANC afin de remplir une déclaration d’installation de dispositif 
d’assainissement non collectif. Le règlement d’assainissement non collectif du 
SIAHVY devra être annexé au PLU. 

 Qu’il est important de préciser, à l’article 4.2.2 (Eaux pluviales) 
o Que les prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales 

concernent les constructions nouvelles, les extensions et/ou 
réhabilitations. Dans tous les cas, la gestion des eaux pluviales doit 
être étudiée pour l’ensemble de la parcelle. 

o Dans le paragraphe relatif à l’ouvrage de rétention, il faudrait 
remplacer « qui correspond à un volume de 500mm précipité sur un 
hectare en l’espace de 4 heures » par « qui correspond à un volume de 
500m3 précipité sur un hectare en l’espace de 4 heures ». 

 Que dans le cadre de l’installation de piscines, et notamment concernant leur 
vidange, le règlement d’assainissement collectif du SIAHVY précise que les eaux 
de vidange doivent être infiltrées ou rejetées dans le réseau des eaux pluviales 
en respectant certaines conditions figurant dans ce même règlement 
d’assainissement, 

 Que le SIAHVY préconise, pour les dispositions générales liées au 
stationnement (article 12), la mise en place de techniques alternatives pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et l’infiltration des eaux pluviales. Il peut 
être demandé aux aménageurs de privilégier la réalisation de voiries et 
stationnement avec des matériaux perméables comme les enrobés drainants, 
les pavages perméables ou encore des dalles alvéolées. Dans certains cas 
précisés dans le règlement d’assainissement du SIAHVY, un dispositif de 
traitement des eaux de ruissellement doit être prévu pour lutter contre les 
pollutions et préserver les milieux naturels récepteurs. Ces préconisations 
peuvent apparaitre dans l’article 4 du règlement du PLU. 
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 Réponses de la commune 

La première remarque du SIAHVY est prise en compte. Les autres remarques ne 
peuvent pas être prises en compte puisqu’elles ne font pas l’objet de la révision 
allégée ou de la modification du PLU. Elles sont donc hors procédure.  

Dans le détail, l’étude zones humides menée par le SIAVHY n’a pas permis un 
repérage complet dans la mesure où certaines parcelles privées n’ont pu être 
explorées. Le principe de précaution s’impose. Il est dont proposé d’ajuster suite à 
enquête publique de la manière suivante :  

Création de 3 légendes sur le plan de zonage :  

- zones humides avérées suite à l’étude du SIAVHY : il s’agit uniquement de la zone 
Nzh  

- zones humides présumées (celles existantes dans le PLU approuvé)  

- zones humides potentielles : il s’agit des zones qui faisaient partie du périmètre à 
explorer par l’étude du SIAVHY, mais qui sont restées inaccessibles (absence de 
réponse positive de la part des propriétaires suite à la demande d’accès aux parcelles) 
et donc non diagnostiquées. Il s’agit de reprendre le périmètre de l’étude en 
supprimant les zones où l’incertitude est levée (à la fois les zones humides avérées et 
les zones réputées non humides par les sondages de sol).  

Les zones humides « présumées » et « potentielles » auront alors le même règlement 
visant à mettre en œuvre la doctrine éviter/réduire/compenser) sous réserve de la 
mise en évidence du caractère non humide justifié par le pétitionnaire.  

Par ailleurs, la carte des enveloppes d’alertes de zones humides (classe 3 de la carte 
de la DRIEE) figurant dans le dossier de révision du PLU, sera également ajoutée en 
annexe du dossier de révision allégée. En l’absence d’étude plus précise, cette carte 
avait été prise comme référence pour localiser les zones présumées humides hors 
secteurs urbains. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends note de la réponse de la commune. 

 

6.1.4. L’Architecte des bâtiments de France 

Par courrier du 3 octobre 2018, l’architecte des bâtiments de France rappelle que la 
commune comporte un monument historique inscrit – l’église Saint-Clair – qui génère 
un périmètre délimité des abords (PDA) situé dans la zone révisée. Néanmoins 
indique qu’il n’a pas de remarques à formuler quant à la révision.  

 

6.1.5. Le conseil départemental de l’Essonne 

Par courriel du 27 septembre 2018, le conseil départemental indique qu’il n’a pas de 
remarques particulières à formuler. 
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6.1.6. Le conseil régional d’Île-de-France 

Par courriel du 27 septembre 2018, le conseil régional d’Île-de-France indique que la 
révision n’appelle pas d’observation de sa part. 

 
6.2. Les observations du public 

6.2.1. Synthèse des observations du public 

La synthèse se décompose en un résumé des observations classées par thèmes : 

 Environnement : 

o Avis favorable au classement en Nzh, 

o Etude incomplète : 1/3 des zones humides présumées non pas été 
intégrées, 

o Contre le fait que les zones humides présumées, mais non vérifiées, 
n’aient pas été classées. 

 Demandes personnelles : 

o Demande visant à la suppression des espaces verts remarquables pour 
une propriété, 

o Certificat d’Urbanisme indiquant des servitudes qui ne sont pas 
conformes à la réalité. 

 
6.2.2. Les observations détaillées du public dans le registre 

Il y a eu au total 4 observations qui ont toutes été numérotées dans le registre. 

Les observations ci-dessous ont été reprises et parfois résumées par le commissaire 
enquêteur. Pour de plus amples exposés des observations du public, on se reportera 
au registre d’enquête.  

Les réponses que la commune a souhaité apporter dans son mémoire en réponse aux 
observations, ont été ajoutées, le cas échéant, en cours, ou après chaque observation 
du public. 

Il en est de même pour les commentaires que le commissaire-enquêteur a jugé utile 
d’apporter. 

 

Observation n° 1   : Association VYF (Volaron / Yvette / Frileuse) 

Concernant le secteur des Grands Près 

L’association rappelle l’historique de la zone des Grands Prés située au pied d’un 
plateau accusant une pente supérieure à 120 m et qui était autrefois classé en ZNIEF 
avant d’être déclassé et y accueillir des constructions. 

Cette zone se localise au niveau d’un sous bassin de la vallée de l’Yvette qui illustre 
son importance de par le relief qui en fait une zone de passage privilégiée des eaux 
de ruissellements des alentours. Ce phénomène est susceptible d’être accentué par 
l’imperméabilisation des constructions urbaines qui se multiplient autour de la zone. 
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Des zones humides nécessaires à la réception des eaux amont ont alors disparu, 
mettant en difficulté la population située en aval. 

VYF est favorable au classement en NZH pour les zones humides avérées, mais 
l’étude du SIAHVY se limite à proposer de sanctuariser les zones qui sont déjà sous sa 
responsabilité, soit en tant que propriétaire, soit en tant que gestionnaire. 

L’action du SIAHVY pour lever l’incertitude sur les parcelles privatives attenantes à la 
future NZH est timide. 

Deux types de relevés ont été faits : 

 Par le SIAHVY, mais ils se limitent à une zone géographiquement très réduite, 

 Par le bureau d’étude Burgeap mais aucun de ses relevés ne figure dans les 
documents techniques fournis par le SIAHVY 

Il peut apparaitre anormal que des documents nécessaires à la prise de décision ne 
soient pas fournis dans le dossier technique. En particulier pour les parcelles n°297, 
304, 365, 378, 370, 375 et 377 qui sont les plus susceptibles de faire partie, 
intégralement ou partiellement, de la NZH du fait de leur proximité, aucun élément 
n’est apporté par le SIAHVY au prétexte que certains propriétaires n’ont pas permis 
qu’on accède à leurs parcelles où des zones humides sont présumées. 

VYF ne voit pas en quoi cette argumentation permet de conclure que les zones non 
vérifiées ne font pas partie de la zone humide alors que la seule conclusion possible 
est que l’incertitude n’a pas été levée sur ces parcelles. 

Par ailleurs, cette étude ne prend pas en compte plusieurs autres points : 

 Les zones du Petit Frisé et l’ensemble des zones construites ou non de 297 à 378 
sont à l’origine des zones remaniées humides potentielles et/ou avérées, dont 
certaines (hameau des Grands Près) ont été remblayées sans prise en compte de 
cette particularité (les maisons du hameau ont dû être construites sur 
micropieux vu l’état du sous-sol loin du milieu initial), 

 Depuis le comblement de la mare qui existait sur la parcelle 340, l’humidité a 
augmenté dans les jardinets et maisons au sud-est (339 à 336). Preuve que des 
ruissellements ont lieu depuis que la fonction de rétention de cette mare a été 
supprimée. Ce point a été constaté lors d’une visite de L&D et M. Sotty (ASL) sur 
le site. Manifestement aucune enquête n’a été faite pour vérifier et prendre en 
compte l’impact de cette modification hydrologique. 

 Quel est le classement de la zone construite des Grands Près et autour, nous ne 
voyons plus de classification sur le plan ? N ? 

 Curieusement, la partie au sud-est du Vaularon n’a pas été retenue dans la zone 
NZH alors qu’elle fait partie du projet de renaturation confié au SIAHVY. Une fois 
ce projet achevé, son emprise ne pourra être que NZH. Faudra-t-il alors refaire 
une modification du PLU ? Manifestement l’étude réalisée n’est pas prospective 
sur ce point. 

Enfin, le tracé du Vaularon sur la carte du document diagnostic du SIAHVY ne 
correspond pas à la situation actuelle au niveau des Grands Près. 

En conclusion, VYF est favorable au classement en NZH de la zone définie comme 
telle par le SIAHVY 
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VYF fait le constat d’une étude incomplète pour les parcelles attenantes qui ne 
permet pas de statuer sur leur classement ou non en NZH et de ce fait se prononce 
défavorablement sur le classement hors NZH de ces parcelles. 

 
Concernant le secteur du Bois des Grès 

VYF rappelle que cette zone humide était anciennement utilisée comme bassin de 
rétention  

L’association est favorable à : 

 La restauration écologique du cours d’eau, 

 Au volume de débordement du futur cours d’eau qui devra être supérieur à 700 
m3, soit le volume actuel du bassin du bois des Grès. 

Le SIAHVY devra privilégier les débordements en amont pour écrêter au mieux les 
crues et pour recharger la nappe alluviale. 

L’association émet des réserves en demandant : 

 Qu’un débit de fuite sur l’évacuation des eaux pluviales du bassin soit énoncé. 
Les eaux du Bourbonnais arrivent directement dans le Vaularon en dessous du 
bassin des Grands Près sans rétention, 

 Pourquoi limiter l’acquisition de la parcelle 6, 

 Que le collecteur des eaux usées soit déplacé afin de ne plus être dans le bassin 
de rétention. 

 

 Réponses de la commune 

Prise en compte de la remarque. Idem réponse SIAVHY → Création de 3 légendes sur 
le plan de zonage avec un règlement adapté.  

Concernant les réserves émises au regard du secteur du Bois des Grés, elles sont hors 
sujet vis-à-vis du PLU. Il s’agit d’éléments techniques qui seront pris en compte par la 
commune en discussion avec le SIAVHY. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends note des observations de l’association et de la réponse de la commune. 

Bien sûr il est regrettable de devoir « déclasser » les parcelles qui n’ont pas pu être 
vérifiées, mais la commune ne pouvait pas faire autrement. Le droit de propriété à 
une valeur constitutionnelle. Le périmètre de constructibilité limitée et le zonage Nzh 
y afférent avaient une durée limité du fait de l’article L.151-41 du code de 
l’urbanisme.  
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Observation n° 2 : M. Jean ALVES  représenté par Maître Roxane SAGELOLI, avocat 
au barreau de Paris 

Monsieur ALVES s’est porté acquéreur en 2011 d’un terrain de 4.739 m2 (section AB 
n° 340 et 341) initialement classé en zone UC sans autre restriction. 

Le PLU approuvé en 2016, a décidé de classer ces parcelles en « zone humide 
présumée » puis de les inclure dans le périmètre de constructibilité limitée. Cela a 
fait l’objet de recours en annulation du PLU (toujours en cours d’instruction). 
Aujourd’hui, M. ALVES se félicite de la suppression de cette zone humide 
« supposée », via la présente procédure de révision allégée. 

En revanche, la parcelle cadastrée AB 340 reste toujours partiellement grevée d’un 
espace vert remarquable strict qui ne répond en rien aux conditions posées par 
l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, ni a aucune nécessité de protection. 

La présente procédure aurait ainsi été l’occasion de remédier à cette erreur de 
zonage. 

M. ALVES rappelle qu’aux termes de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme le 
règlement peut localiser, dans les zones urbaines, les espaces non bâtis nécessaires 
au maintien des continuités écologiques à protéger et que tel n’est pas le cas en 
l’espèce.  

Le terrain se situe au contraire en plein centre urbain, au cœur de secteurs d’ores-et-
déjà largement urbanisés, classés par le PLU en zone urbaines et se trouve compris 
dans les potentiels de constructions de logements en renouvellement à l’intérieur de 
la zone urbaine identifiée par le PLU. Il est desservi de part et d’autre par la route 
neuve et l’allée de la source, ainsi que par l’ensemble des équipements et réseaux. 

Le commissaire enquêteur a ainsi pu constater dans son rapport que le classement 
des parcelles en espace vert remarquable strict ne semble pas correspondre à une 
réalité compréhensible sur le terrain. Le rapport de présentation qui se borne à 
définir ce qu’il entend par espace vert remarquable strict ou évolutif ne comporte 
aucune explication quant au classement des terrains censés y correspondre. 

L’argument tiré de son inscription au sein de la trame verte dessinée par le PLU n’est 
pas plus pertinent puisqu’elle ne ressort de l’application d’aucun document 
supérieur. L’ensemble des espaces compris dans cette trame verte en sa partie à l’Est 
de la route neuve, englobant la parcelle litigieuse, de même que la zone naturelle N 
située plus au nord ne sont, pour aucun d’entre eux, y compris la zone naturelle, 
classés en espaces verts remarquables. Seule la parcelle de M. ALVES est entachée 
d’un tel classement, qui plus est « strict », la rendant pour un tiers de sa superficie 
totalement inconstructible. 

On ne peut que constater l’incohérence du classement ainsi instituée vis-à-vis de la 
zone naturelle située en continuité Nord de la parcelle qui, quant à elle, et alors 
même qu’il s’agit d’une zone naturelle se trouve largement constructible. 

M. ALVES, dont le terrain n’est pas classé en zone naturelle N mais en zone urbaine 
UC se voit quant à lui interdire, strictement, toute construction quelle qu’elle puisse 
être au simple motif qu’il accueille quelques arbres épars. 
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M. ALVES conclut à ce que le commissaire enquêteur émette un avis défavorable à la 
révision simplifiée et la modification et à tout le moins qu’il émette des réserves afin 
de conserver le classement de ses parcelles en zone urbaine UC, sans autre 
restriction. 

 Réponses de la commune 

La remarque est hors sujet de l’objet de la double procédure d’urbanisme en cours : la 
modification ou la révision allégée. Elle ne peut donc pas être prise en compte. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

Monsieur ALVES a souhaité, à l’occasion de cette révision allégée, attirer l’attention 
de la commune sur le classement de sa parcelle lors de l’élaboration du PLU en 2016, 
qu’il considère comme une incohérence. Une solution sera trouvée dans le cadre du 
recours judicaire engagé. Il n’appartient pas au commissaire enquêteur de prendre 
position sur le PLU de 2016, ni de prendre parti dans le litige qui l’oppose à la 
commune, alors que ce terrain ne fait pas parti des points soumis à la révision allégée. 

 

Observation n° 3   : Monsieur Sylvain DEBENNEROT 

Il indique que lors de l’élaboration et l’approbation du PLU en 2016, la municipalité 
disait qu’une étude approfondie aurait lieu concernant l’ensemble des zones 
humides de la commune. Or il constate, après confirmation du commissaire 
enquêteur que la révision allégée ne concerne que la zone humide des Grands Près. 

Sa parcelle ZA n° 10 est située à une altitude de 155 mètres (la commune ayant une 
altitude qui va de 83m en son point bas à 169m en son point haut) 

Le 31 mai 2017, il a obtenu un certificat d’urbanisme indiquant : 

- Que son terrain est en zone A, ce qu’il confirme 
- Que les servitudes d’utilité publique applicable à son terrain sont : 

o Le plan de gêne sonore de l’aérodrome de Paris-Orly, 
o Les risques naturels d’inondation par débordement de la Salmouille selon 

des cours d’eau de l’Orge et de la Salmouille prescrit le 31/08/2015, 
o Les risques de transport de gaz naturel ou assimilé. 

- Que sa parcelle est comprise dans la zone humide présumée, 
- Que sa parcelle est située dans le corridor écologique. 

Il confirme que sa parcelle est bien située en zone agricole. Toutefois il conteste être 
concerné par les servitudes de gêne sonore, de risques d’inondations et de transport 
de gaz naturel. 

Il conteste également le fait que sa parcelle serait située en zone humide et dans un 
corridor écologique, et rappelle que lors de la révision de 2016, diverses personnes 
publiques associées avaient émises des réserves que la commune n’a pas pris en 
compte. De même, sa parcelle ne rentre pas dans la notion de zone humide définie à 
l’article L.211-1-1 du code de l’environnement. 
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Enfin, il constate l’absence d’étude d’impact et de diagnostic du caractère humide du 
sol sur l’ensemble de la zone. Il existe un fossé recueillant les eaux des drains 
agricoles longeant sa parcelle. 

Il conclut en estimant que les modifications opérées sur le PLU démontrent que la 
commune poursuit un but étranger au but affiché (engagement écrits des élus à 
maintenir l’activité agricole). 

Il s’agit d’une erreur manifeste d’appréciation du site qui ne justifie pas les choix 
opérés par la collectivité, ou encore qui s’appuie sur un diagnostic incomplet. 

Il joint un dossier de 30 pages à l’appui de son observation. 

 

 Réponses de la commune 

Hors sujet de la révision allégée. Par ailleurs, les zones humides présumées résultent 
de la carte de la DRIEE jointe en annexe. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

L’article A 410-4 du code de l’urbanisme (en vigueur au jour de la rédaction du 
présent rapport) dispose notamment que le certificat d’urbanisme « précise les 
dispositions d’urbanisme et les servitudes d’utilité publique applicable au terrain ». 

Si ce n’est pas le cas, il appartient à Monsieur DEBENNEROT de contester son 
certificat, par voie amiable ou judiciaire. Il n’appartient pas au commissaire 
enquêteur de régler ce litige. 

 

Observation n° 4 : Monsieur Stéphane DU CREST 

Il aurait souhaité un report de la révision allégée le temps d’effectuer des sondages 
sur l’ensemble des terrains en zone humide présumée.  

Il note qu’au moins un tiers des zones présumées et pouvant être avérées n’ont pas 
été intégrées à l’étude faute, pour le cabinet d’étude d’avoir pu accéder dans les 
propriétés privées et y effectuer les sondages. 

 

 Réponses de la commune 

Prise en compte de la remarque. Idem réponse SIAVHY → Création de 3 légendes sur 
le plan de zonage avec un règlement adapté. 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 

Voir ma réponse à l’observation n° 1 de l’association VYF. Un cabinet d’étude n’a 
aucun moyen ni pouvoir d’accéder à une propriété privée, que la déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen (faisant partie de la constitution française) consacre 
comme un droit inviolable et sacré. Donc un report n’aurait eu aucune conséquence. 
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De plus le périmètre de constructibilité limitée au titre de l’article L.151-41 du code de 
l’urbanisme avait une durée limitée. 

 
 
Observations et questions complémentaires du commissaire enquêteur 

Dans le règlement « dispositions générales applicables en toutes zones », il est fait 
référence aux « zones humides présumées » pour lesquelles des prescriptions sont 
érigées : 

Il est, en effet notamment interdit :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-
enterrés,  

- d’implanter toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la zone 
humide, en particulier les clôtures pleines sont interdites.  

Par ailleurs, dans ce même chapitre il est indiqué que « conformément au SAGE Orge 
Yvette, les zones ayant une probabilité de présence de zones humides (figuré orange 
sur la carte de pré-localisation du SAGE dans le rapport de présentation du PLU) 
doivent faire l'objet d'une vérification de leur caractère humide par le pétitionnaire, 
selon l'arrêt du Conseil d'Etat « Claude B. » du 22 février 2017 (requête n° 386325). 
Cette démarche devra être effectuée pour chaque projet d'aménagement impactant 
une zone humide potentielle ». 

1) De quelles zones s’agit-il ? 

2) Ces dispositions du règlement indiquent que ces zones figurent en orange sur la 
carte de pré-localisation du SAGE, dans le rapport de présentation du PLU. 
Pouvez-vous fournir cette carte qui ne figurait pas au dossier ? 

3) Comment expliquez-vous que, faute d’avoir pu effectuer des sondages dans des 
propriétés privées, zone des Grands Près, le périmètre de ces zones humides 
présumées est  levé alors que dans les zones figurant en orange dans la carte du 
SAGE, les zones humides présumées sont maintenues ? 

 

 Réponses de la commune 

En l’absence d’étude plus précise, au moment de l’approbation du PLU, trois cartes 
avait permis de localiser les zones potentiellement humides :  

- la carte de pré-repérage des zones humides à l’intérieur de la zone urbaine et à 
proximité (SIAVHY) ;  

- la carte de pré-localisation des zones humides probables (SAGE) ;  

- la carte de la DRIEE dans le secteur agricole. 

La ville apporte la même réponse que celle formulée au SIVAHY concernant la prise en 
compte des zones humides potentielles non explorées. 
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6.3. Appréciation du commissaire-enquêteur sur l’enquête publique 

L’enquête publique pour la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Gometz-le-
Châtel s’est déroulée dans de bonnes conditions, notamment matérielles.  

Le public a été bien informé et l’enquête s’est déroulé de manière paisible. 

Le dossier était complet, agréable à consulter. Le public y avait également accès en le 
consultant sur Internet. En mairie, il était consultable tant en version papier que sur 
un poste informatique dédié, à l’accueil. 

La participation du public, avec 4 observations seulement, a été modeste, ce qui n’a 
rien d’étonnant pour cette révision allégée qui ne portait que sur un point localisé 
(même si les enjeux sont importants). 

Je remercie le maire et son adjoint délégué à l’urbanisme, pour leur accueil et leur 
collaboration à la bonne organisation de l’enquête publique. 

 

 

Fait à Nozay, le 1er décembre 2018 

 
 

Le commissaire-enquêteur 
Patrick GAMACHE  
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Département de l’Essonne 

 

Commune de Gometz-le-Châtel 

 

  
 

2ème partie  - Conclusions du  

Commissaire-Enquêteur 

 

Enquête publique 

du 29 septembre 2018 au 6 novembre 2018 

 

 

 

Le 1er décembre 2018 
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2EME PARTIE – CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

7 CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  

7.1 Rappels sur l’objet et le déroulement de l’enquête publique 

Le Plan Local d’Urbanisme de Gometz-le-Châtel a été approuvé le 12 décembre 
2016. 

 
7.1.1 Objectifs de la révision 

Le PLU approuvé le 12 décembre 2016 identifie et localise les zones humides 
présumées sur le territoire. Il s’agissait en 2016 d’une mesure de prévention, en 
l’absence d’étude de sol permettant de certifier la localisation de ces secteurs 
écologiquement sensibles.  

Fin 2017 le SIAHVY a réalisé une étude définissant la délimitation des zones 
humides avérées qu’il convient aujourd’hui de prendre en compte.  

Les résultats de cette étude vont permettre de mettre en œuvre une évolution du 
PLU qui va porter sur 2 points :  

 la levée du périmètre de constructibilité limitée,  

 la délimitation d’une zone Nzh correspondant à des zones humides 
avérées (qui vient compléter les dispositions déjà existantes).  

Cela implique en parallèle la suppression d’un périmètre de constructibilité 
limitée qui avait été introduit par mesure de précaution dans les secteurs définis 
comme zones humides présumées.  

 
7.1.2 Déroulement de l’enquête publique 

J’ai été désigné par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles 
par décision n° E18000103/78 du 24 juillet 2018. 

Le maire de Gometz-le-Châtel a défini les modalités d’organisation de l’enquête, 
en concertation avec le commissaire-enquêteur par arrêté n° 2018-073 du 11 
septembre 2018. 

L’enquête publique s’est déroulée pendant 39 jours consécutifs, du samedi 29 
septembre 2018 au mardi 6 novembre 2018, à la mairie de Gometz-le-Châtel. 

Au cours de l’enquête, j’ai tenu 4 permanences qui ont eu lieu les : 

 Samedi 29 septembre 2018 de 10h00 à 12h00 

 Mardi 16 octobre 2018 de 16h00 à 19h00 

 Samedi 27 octobre 2018 de 10h00 à 12h00 

 Mardi 6 novembre 2018 de 16h00 à 19h00 
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Les permanences étaient communes avec celles relatives à la modification du 
PLU.  

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions : le public a eu correctement 
accès à l’information4, et il a pu être reçu dans des bonnes conditions matérielles, 
dans la salle spacieuse du conseil municipal. 

 

7.2 Synthèse de l’avis global du public5 

Sur les 4 observations, 2 concernent l’enquête et sont favorables au projet et 2 
sont hors sujet. 

La synthèse se décompose en un résumé des observations classées par thèmes : 

 Environnement 

o Avis favorable au classement en Nzh, 

o Etude incomplète : 1/3 des zones humides présumées non pas été 
intégrées, 

o Contre le fait que les zones humides présumées, mais non vérifiées, 
n’aient pas été classées. 

 Demandes personnelles 

o Demande visant à la suppression des espaces verts remarquables 
pour une propriété, 

o Certificat d’Urbanisme indiquant des servitudes qui ne sont pas 
conformes à la réalité. 

 

7.3 Conclusions motivées 

7.3.1 Le contexte 

Il convient de rappeler que le PLU est d’abord une opération matérielle, qui 
consiste avant tout à définir un zonage, avant d’être une opération juridique. 
Matériellement le zonage est une opération de composition du territoire qui 
consiste à délimiter un certain nombre d’aires géographiques, des zones à 
l’intérieur du territoire couvert par le PLU, des sous-ensembles donc distincts les 
uns des autres en raison de leur vocation à laquelle on les destine : habitat, 
agriculture, loisirs, zone naturelle à protéger… Chaque zone a donc sa cohérence 
interne, due aux utilisations des sols qu’elle autorise, et à sa spécificité par 
rapport aux zones voisines. 

                                                             
4
 Le dossier était notamment accessible sur le site Internet de la commune. 

5 Il s’agit bien ici d’une synthèse de l’avis du public qui n’engage pas le commissaire enquêteur qui a essayé 
d’être le plus synthétique possible. L’avis du commissaire enquêteur est émis au chapitre suivant §7.3. 
Par ailleurs, pour une synthèse détaillée et/ou les observations, on se reportera à la partie rapport. 
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Cette opération de zonage est souvent très délicate aussi bien du point de vue 
technique que politique et financier, à cause des enjeux qu’elle soulève. En outre, 
il a été jugé que les auteurs d’un document d’urbanisme ne sont pas étroitement 
liés par l’état des lieux existants, non plus que par des autorisations accordées 
antérieurement. Il leur appartient seulement de déterminer les partis 
d’aménagement, donc de fixer un zonage, en tenant compte de la situation 
existante mais aussi des perspectives. 

Le zonage est une opération nécessaire à un bon urbanisme. Il n’en constitue pas 
moins un système de découpage du territoire, souvent générateur d’exclusions. 

En l’espèce, la problématique concerne le devenir des zones que la commune 
avait définie comme étant présumées humides dans un secteur urbanisé de la 
commune (Les Grands Près). En effet, lors de l’élaboration du PLU en 2016, la 
commune avait institué une protection de ces secteurs, par l’instauration d’un 
périmètre de constructibilité limité au titre de l’article L.151-41 du code de 
l’urbanisme. 

Cet article dispose que « Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes 
interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au plus de 
cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement ». 

Les justifications du PLU approuvé le 12 décembre 2016 précisaient ainsi :  
« Définition de périmètre de constructibilité limitée au titre de l'article L.151-41 a 
du Code de l'Urbanisme afin de protéger les zones humides présumées dans 
l’attente des conclusions sur le périmètre avéré de l’étude « zones humides » 
actuellement menée par le SIAVHY sur le périmètre du territoire communal et les 
communes riveraines. Dès que les conclusions définitives seront rendues (a priori 
fin 2017), le règlement du PLU pourra être modifié en conséquence, suivant les 
prescriptions du SIAVHY et dans le respect des prescriptions du SAGE Orge-
Yvette ».  

Il s’ensuit, vu l’article L151-41 du code de l’urbanisme, que la commune ne 
pouvait pas maintenir indéfiniment cette servitude d’inconstructibilité. 

Il s’agit d’un sujet sensible, car, selon que le caractère humide de la parcelle est 
avéré ou pas, les conséquences en terme de constructibilité peuvent se trouver 
radicalement modifiées. L’enjeu est donc important. 

 

7.3.2 Avantages et inconvénients du projet de révision allégée PLU 

Il ressort du rapport de présentation que la révision consiste à prendre en compte 
l’étude de délimitation des zones humides du Syndicat Intercommunal pour 
l'Aménagement Hydraulique de la Vallée de l'Yvette (SIAHVY) et traduire 
réglementairement ses conséquences dans le PLU approuvé en décembre 2016. 

Cela découle directement de l’application de l’article L.151-41 du code de 
l’urbanisme précité. 
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L’importance que jouent les zones humides pour l’écosystème n’est plus à 
démontrer. En effet, elles permettent notamment la régulation des flux d’eau, 
que ce soit en les stockant lors des crues ou en les redistribuant en période de 
sécheresse. Elles participent également à la lutte contre les pollutions par 
épuration naturelle des eaux. Elles sont aussi un réservoir de biodiversité. 

Leur sauvegarde doit être une priorité. 

Or le SIAHVY s’est heurté au droit de propriété que tant la constitution que le 
code civil consacrent comme étant un droit inviolable et sacré6. 

En effet, les propriétaires (exceptés deux) n’ont pas permis l’accès à leur 
propriété afin d’y vérifier la nature humide ou pas du sol. 

Faute de preuve, la commune n’a donc pas eu d’autres choix que de retirer le 
zonage de zone humide avérée, ainsi que le périmètre de constructibilité limité y 
afférent. 

Néanmoins, à l’issue de l’enquête, dans son mémoire en réponse, la commune 
propose la création de 3 légendes sur le plan de zonage :  

 zones humides avérées suite à l’étude du SIAVHY : la commune institue 
une zone Nzh sur les parcelles dont l’étude a révélé qu’elles étaient 
humides (en fait, 2 parcelles), 

 zones humides présumées (celles existantes dans le PLU approuvé), 

 zones humides potentielles : il s’agit des zones qui faisaient partie du 
périmètre à explorer par l’étude du SIAVHY, mais qui sont restées 
inaccessibles (absence de réponse positive de la part des propriétaires 
suite à la demande d’accès aux parcelles) et donc non diagnostiquées. Il 
s’agit de reprendre le périmètre de l’étude en supprimant les zones où 
l’incertitude est levée (à la fois les zones humides avérées et les zones 
réputées non humides par les sondages de sol).  

Les zones humides « présumées » et « potentielles » auront alors le même 
règlement visant à mettre en œuvre la doctrine éviter/réduire/compenser, sous 
réserve de la mise en évidence du caractère non humide justifié par le 
pétitionnaire.  

On ne peut qu’être déçu et frustré de devoir « déclasser » des zones humides 
présumées en zone humides potentielles, mais le cadre juridique ne permet pas à 
la commune de faire autrement.  

Toutefois, le fait que la commune étende le règlement des zones humides 
présumées aux zones humides potentielles (donc celles non explorées et donc 
« déclassées ») permet une relative protection de ces parcelles situées en secteur 
urbanisé puisque, pour ces parcelles il sera interdit : 

 de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

                                                             
6 Article 17 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et article 544 du code civil 
notamment. 
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 de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou 
semi-enterrés,  

 d’implanter toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la 
zone humide, en particulier les clôtures pleines sont interdites  

De plus, le règlement du PLU rappellera la jurisprudence du Conseil d’Etat qui dit 
que pour chaque projet d’aménagement, le pétitionnaire devra effectuer une 
vérification du caractère humide de sa parcelle. 

Par conséquent, j’estime que la commune a pris toutes les mesures qu’elle 
pouvait prendre pour protéger au mieux ces secteurs de zones humides 
potentielles. 

 

7.4 Avis favorable 

Compte tenu de l’avis du public, de l’avis des personnes publiques associées, 

des réponses du maire de Gometz-le-Châtel aux observations du public ou des 

personnes publiques associées, ainsi que des avantages et inconvénients du 

projet tel qu’ils m’apparaissent et que j’ai développés ci-dessus, j’émets un 

avis favorable au projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de 

Gometz-le-Châtel, sans réserves. 

 

 

Fait à Nozay, le 1er décembre 2018 

 
 

Le commissaire-enquêteur 
Patrick GAMACHE  
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ANNEXE 1 

Synthèse des observations 
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ANNEXE 2 

Mémoire en réponse 
Les réponses de la commune ont été insérées dans le rapport 

directement sous chaque observation le cas échéant. 
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